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ÉLÉMENTS OBLIGATOIRES DES PROGRAMMES  
PorcSALUBRITÉ | PorcBIEN-ÊTRE 

Cette partie résume tous les éléments obligatoires des programmes PorcSALUBRITÉ | PorcBIEN-ÊTRE.  
Cette liste de vérification facilite la préparation à la validation.

Avant votre première validation, assurez-vous de préparer les registres et les procédures opérationnelles  
standardisées (POS) suivantes. Pour plus de détails, voir la partie correspondante pour chaque élément requis.

REGISTRES OBLIGATOIRES

Noms des registres Partie
Liste de 

vérification

R-1 Registre de vérification 4.2; 4.4; 4.5; 5.3; 5.4

R-2 Registre d’incidents (le cas échéant) 4.2; 4.4; 4.5; 5.3; 5.4

R-3 Demande d’action corrective (le cas échéant) Introduction élément 7.3

R-4 Registre de surveillance Modules 2; 3; 4; 5; 6; 10

R-A

R-A1

Liste du personnel et des responsabilités ou 

Registre des tâches et de la formation du personnel
1.1

R-B Registre de formation 1.1

R-C Code de conduite 1.1

R-G Manifeste porcin 3.1

R-M Registre des mortalités 6.3

R-N Registre des mesures basées sur les animaux (le cas échéant) 7.3

R-P Régime pharmacothérapeutique 5.1

R-R

R-R1

Registre des rations utilisées à la ferme

Registre des rations utilisées à la ferme (Québec)
3.2

R-S Registre de séquençage, mélange et distribution des aliments 4.4

R-T Registre des traitements 5.1

R-W
Lettre de garantie – Produits alimentaires recyclés  
et drêches de distillerie

3.3

R-X Registre de calibration (le cas échéant) 4.4
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Noms des registres Partie
Liste de 

vérification

R-Y Lettre de garantie – Vétérinaire détenteur d’un droit de pratique 5.1

R-Z Registre sur la superficie allouée 7.3

PROCÉDURES OPÉRATIONNELLES STANDARDISÉES (POS) OBLIGATOIRES

Noms et numéros des POS
Liste de 

vérification

2.2.1

2.2.2

Hygiène des bâtiments 

Alternative de nettoyage des bâtiments

4.2 Eau médicamenteuse

4.4 Séquençage, mélange et distribution des aliments

4.5 Distribution des aliments

5.2 Aiguilles et injections

5.3 Gestion du risque associé aux aiguilles brisées

5.4 Période de retrait

6.1.1

6.1.2

Gestion de la vermine – Firme externe ou 

Gestion de la vermine – Procédure interne

7.6 Soin des porcs malades ou blessés

7.7.1 Chambre de mise bas

7.7.2 Porcs nouvellement sevrés

7.8 Pratiques d'élevage facultatives
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Noms et numéros des POS
Liste de 

vérification

7.10 Euthanasie

7.11 Plan d’urgence

9.2 Bien-être dans le transport

AUTRES DOCUMENTS NÉCESSAIRES QUI DOIVENT ÊTRE VÉRIFIÉS AU COURS DE LA VALIDATION

Autres documents (le cas échéant) Partie
Liste de 

vérification

Ordonnance(s) du vétérinaire détenteur d’un droit de pratique
3.2; 4.2; 4.4; 4.5;  
5.1; 5.4; 10.2

Bons de livraison des aliments 3.2

Garantie écrite pour la litière à base de produits du bois (si utilisée à la ferme) 3.4

Fiches de données de sécurité des produits pour les marqueurs indélébiles  
pour le bétail (crayons et aérosol) et pour l’encre de tatouage

3.5

Résultats du laboratoire de l’analyse de l’eau 4.1

Cartes de truies 5.1

Certificat de vaccination des chats pour le vaccin contre la rage et facture  
ou certificat pour confirmer qu'ils sont castrés ou stérilisés

10.3
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 LISTE DES QUESTIONS D’AUDIT

Numéro 
de la 

question
Questions d’audit 

Vérification

Conforme
Non-

conformité 
mineure

Non-
conformité 
majeure

Non-
conformité 
critique

S.O.

MODULE 1: FORMATION DU PERSONNEL

Q1.1.1
Est-ce que Le gestionnaire du site a complété la formation 
PorcSALUBRITÉ | PorcBIEN-ÊTRE en ligne ou auprès  
d’un formateur certifié?

Q1.1.2
Est-ce que le gestionnaire du site conserve la Liste 
du personnel et des responsabilités (R-A) en dossier?

Q1.1.3

Est-ce que le gestionnaire du site a formé les membres du personnel et  
conserve-t-il un dossier de formation à jour pour chaque employé qui contient :

a. Le Registre de formation (R-B)?

b. Le Code de conduite.(R-C)?

Q1.1.4
Est-ce que le gestionnaire du site a suivi une formation 
continue au moins une fois tous les trois ans?

Q1.1.5
Est-ce que chaque employé a reçu une formation sur les 
points de contrôle critiques (PCC) de salubrité alimentaire 
associés à son secteur de production?

Q1.1.6
Est-ce que chaque employé a reçu une formation sur les 
points critiques (PC) de bien-être animal associés à son secteur 
de production?

Q1.1.7
Est-ce que le Registre de vérification (R-1) a été mis en oeuvre 
et complété adéquatement au cours des 12 derniers mois?

Q1.1.8
Est-ce que le Registre de surveillance (R-4) a été mis en oeuvre 
et complété adéquatement au cours des 12 derniers mois?

MODULE 2: ENTRETIEN ET HYGIÈNE DES BÂTIMENTS

Q2.1.1 
Est-ce que les bâtiments utilisés pour loger les porcs sont 
exempts de détériorations susceptibles de nuire à une 
production sécuritaire de viande de porc?

Q2.1.2 
Est-ce que les systèmes de ventilation, de chauffage  
et de climatisation sont entretenus adéquatement?

Q2.1.3 
Est-ce que les aires de logement ou autres sections de la  
ferme accessibles aux porcs sont exemptes de bois traité? 
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Numéro 
de la 

question
Questions d’audit 

Vérification

Conforme
Non-

conformité 
mineure

Non-
conformité 
majeure

Non-
conformité 
critique

S.O.

Q2.2.1

a. Lorsque la POS Hygiène des bâtiments (POS 2.2.1)
est utilisée, comprend-elle :
i. Au moins une mesure de nettoyage?
ii. Au moins une mesure de lavage?
iii. Au moins une mesure de désinfection?

Si le programme d’hygiène ne comprend pas le nettoyage, 
le lavage et la désinfection, allez à la question 2.2.1b 
ci dessous. 

b. Lorsque la POS Alternative de nettoyage des bâtiments
(POS 2.2.2) est utilisée, comprend-elle :
i. Au moins une mesure de nettoyage?
ii. Au moins une mesure de désinfection?

Q2.2.2

Est-ce que la POS Hygiène des bâtiments (POS 2.2.1) et/ou 
la POS Alternative de nettoyage des bâtiments (POS 2.2.2) 
est appliquée dans toutes les aires des bâtiments au moins 
une fois par année?

Q2.2.3

Est-ce que les aires d’alimentation et d’entreposage 
d’aliments et tout endroit où les porcs peuvent avoir accès 
(incluant les couloirs) sont exempts de tout genre de produits 
chimiques (p. ex., pesticides et désinfectants)?

Q2.2.4
Est-ce qu’il y a des mesures en place pour minimiser 
la contamination des aires d’alimentation par l’urine 
et les fèces?

Q2.3.1
Est-ce que le drainage est adéquat dans toutes 
les sections des bâtiments?

Q2.3.2

Dans le cas des fermes qui produisent sur litière :

a. Est-ce que les parcs avec litière sont gardés au sec?

b. Est-ce que la litière est remplacée au moins une fois par
année et la litière souillée est-elle gardée loin des porcs?

MODULE 3: INTRANTS

Q3.1.1 
Est-ce les Manifestes porcins (R-G) pour toutes les entrées 
de porcs ont été reçus et conservés en dossier et ceux-ci 
comprennent-ils tous les éléments exigés?

Q3.1.2 

Est-ce que tous les porcs entrant dans le troupeau 
proviennent de fermes inscrites aux programmes 
PorcSALUBRITÉ | PorcBIEN-ÊTRE ou d’une ferme inscrite à un 
programme reconnu de salubrité des aliments à la ferme?

NIS de la provenance des porcs entrant :

________________________________________________________
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Numéro 
de la 

question
Questions d’audit 

Vérification

Conforme
Non-

conformité 
mineure

Non-
conformité 
majeure

Non-
conformité 
critique

S.O.

Q3.2.1
Est-ce que le Registre des rations utilisées à la ferme  
(R-R ou R-R1) comprend tous les éléments exigés dans 
le cadre du programme PorcSALUBRITÉ?

Q3.2.2 
Est-ce que le Registre des rations utilisées à la ferme  
(R-R ou R-R1) est à jour?

Q3.2.3 

a. Est-ce que les médicaments utilisés dans les aliments 
et leur dosage sont conformes à l’étiquette du fabricant 
ou à l’ordonnance du vétérinaire détenteur d’un droit 
de pratique?

b. Est-ce que les périodes de retrait des médicaments 
utilisés dans les aliments sont conformes à l’étiquette 
du fabricant ou à l’ordonnance du vétérinaire détenteur 
d’un droit de pratique?

Q3.2.4 
Est-ce qu’il existe une ordonnance au dossier pour tous 
les médicaments utilisés dans les aliments en dérogation 
des directives de l’étiquette (UMDDE)?

Q3.2.5 

Est-ce que les bons de livraison d’aliments ont été vérifiés 
et signés par le membre du personnel responsable et 
conservés en dossier pour un minimum de 12 mois ou depuis 
la dernière validation?

Q3.2.6 

Est-ce que les porcs ne reçoivent seulement que des aliments 
qui n’ont pas été exposés à de la viande crue et qui ne 
contiennent pas de produits ou sous-produits de viande 
crue ou de salaison?

Q3.3.1

Si des produits alimentaires recyclés et/ou des drêches de 
distillerie sont utilisés à la ferme, le fournisseur a-t-il complété 
une Lettre de garantie - Produits alimentaires recyclés et 
drêches de distillerie (R-W) et un exemplaire est-il conservé 
en dossier à la ferme?

Q3.3.2

S’il doit y avoir un numéro d’enregistrement pour le produit 
alimentaire recyclé et/ou la drêche de distillerie, celui-ci 
est-il inscrit dans la Lettre de garantie - Produits alimentaires 
recyclés et drêches de distillerie (R-W)?

Q3.4.1 

Si une litière à base de produits du bois (p. ex., copeaux, 
sciure) est utilisée pour le logement des porcs, le gestionnaire 
du site a-t-il reçu une assurance écrite ou une Lettre 
de garantie - Litière (R-H) que la litière est exempte de 
pentachlorophénol (PCP), d’arséniate de cuivre chromaté 
ou d’autres produits de préservation du bois?
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Numéro 
de la 

question
Questions d’audit 

Vérification

Conforme
Non-

conformité 
mineure

Non-
conformité 
majeure

Non-
conformité 
critique

S.O.

Q3.5.1

Est-ce que les marqueurs indélébiles pour le bétail (crayons 
et aérosol) et les produits de traitement topique des plaies 
utilisés à la ferme sont exempts des substances suivantes? 

a. violet cristallisé,

b. leucobase du violet,

c. vert brillant,

d. leucobase du vert malachite,

e. vert malachite.

Q3.5.2
Est-ce que l’encre de tatouage et les marqueurs indélébiles 
pour le bétail utilisés à la ferme sont autorisés pour des 
animaux destinés à la consommation?

Q3.5.3 Est-ce que les agrafes chirurgicales sont interdites à la ferme?

MODULE 4: ALIMENTATION ET EAU

Si l’approvisionnement en eau de la ferme provient d’une municipalité, 
sélectionnez « Conforme ». 

Si l’approvisionnement en eau de la ferme ne provient pas d’une 
municipalité, sélectionnez « S.O. » et compétez les questions  
Q4.1.2 et Q4.1.3.

Q4.1.1 

Si l’approvisionnement en eau de la ferme ne provient pas 
d’une municipalité, est-ce qu’une analyse de l’eau pour tous 
les éléments exigés a été réalisée au cours des 12 derniers 
mois?

Q4.1.2 

a. Est-ce que les résultats de l’analyse de l’eau sur les taux 
de nitrates se situent à 300 mg/l (300 ppm) ou moins ou, 
si les résultats sont supérieurs à cette limite, est-ce qu’un 
plan d’action a été mis en place?

b. Est-ce que les résultats de l’analyse de l’eau pour les 
coliformes totaux se situent à 10 UFC/100 ml ou moins 
ou, si les résultats sont supérieurs à cette limite, est-ce 
qu’un plan d’action a été mis en place?

Q4.1.3 
Si des désinfectants ou des additifs sont utilisés dans le 
traitement de l’eau sont-ils approuvés pour utilisation auprès 
des animaux destinés à l’alimentation?

Q4.2.1 
Est-ce que des médicaments administrés dans l’eau 
d’abreuvement sont utilisés à la ferme?  
(Si non, passez à la Partie 4.3)

Q4.2.2
Est-ce que les médicaments et les vaccins administrés par l’eau 
d’abreuvement sont inscrits au Registre des traitements (R-T)?
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Numéro 
de la 

question
Questions d’audit 

Vérification

Conforme
Non-

conformité 
mineure

Non-
conformité 
majeure

Non-
conformité 
critique

S.O.

Q4.2.3
Est-ce que les médicaments et les vaccins administrés 
par l’eau d’abreuvement sont inscrits au Régime 
pharmacothérapeutique (R-P)?

Q4.2.4

Est-ce que la POS Eau médicamenteuse (POS 4.2) comprend les éléments suivants :

a. Le protocole avec toutes les exigences  
du programme PorcSALUBRITÉ?

b. Les mesures en cas de déviation qui décrivent  
ce qui doit être fait lorsqu’un problème survient?

c. Les mesures de vérification?

Q4.2.5
Est-ce que la POS Eau médicamenteuse (POS 4.2)  
a été mise en oeuvre adéquatement?

Q4.3.1

Est-ce que les zones de la ferme qui servent à l’entreposage d’aliments  
et d’ingrédients alimentaires et à la fabrication d’aliments sont :

a. Propres et entretenues adéquatement?

b. Gardées au sec?

c. Exemptes de contamination importante d’excréments  
d’oiseaux et d’animaux (matières organiques)?

d. Exemptes de contamination chimique (ex. : pesticides,  
produits de nettoyage et de désinfection, huile, engrais)?

e. Exemptes de matières étrangères (dangers physiques  
(ex. métal, vis, etc.))?

Q4.3.2

Est-ce que toutes les composantes suivantes sont clairement identifiées :

a. Les conteneurs et les silos de moulée  
et d’ingrédients alimentaires?

b. Les conduites de distribution et de transfert  
des aliments?

c. Les autres composantes du système de distribution et  
de transfert des aliments (interrupteurs, chariots, seaux)?

Q4.4.1

Est-ce que les mélanges et le séquençage d’aliments 
médicamenteux préparés à la ferme (y compris les aliments 
pour d’autres espèces animales) sont inscrits au Registre 
de séquençage, mélange et distribution des aliments (R-S)?
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Numéro 
de la 

question
Questions d’audit 

Vérification

Conforme
Non-

conformité 
mineure

Non-
conformité 
majeure

Non-
conformité 
critique

S.O.

Q4.4.2

Est-ce que la POS Séquençage, mélange et distribution des aliments (POS 4.4)  
comprend les éléments suivants :

a. Le protocole avec toutes les exigences  
du programme PorcSALUBRITÉ?

b. Les mesures en cas de déviations qui décrivent  
ce qui doit être fait lorsqu’un problème survient?

c. Les mesures de vérification?

Q4.4.3
Est-ce que la POS Séquençage, mélange et distribution 
des aliments (POS 4.4) a été mise en oeuvre adéquatement?

Q4.5.1

Est-ce que la POS Distribution des aliments (POS 4.5) comprend :

a. Le protocole avec toutes les exigences  
du programme PorcSALUBRITÉ?

b. Les mesures en cas de déviations qui décrivent  
ce qui doit être fait lorsqu’un problème survient?

c. Les mesures de vérification?

Q4.5.2
Est-ce que la POS Distribution des aliments (POS 4.5)  
a été mise en œuvre adéquatement?

MODULE 5: FOURNITURES MÉDICALES ET PHARMACEUTIQUES

Q5.1.1 

a. Est-ce qu’il existe une relation vétérinaire-client-patient 
(RVCP) valide?

b. Est-ce que tous les médicaments sur ordonnance utilisés 
à la ferme sont prescrits par un vétérinaire détenteur 
d’un droit de pratique dans votre province ou territoire 
avec lequel vous avez une relation vétérinaire-client-
patient (RVCP) valide?

Q5.1.2 

Est-ce que la Politique d’utilisation des médicaments  
et des vaccins du programme PorcSALUBRITÉ est mise 
en oeuvre et respectée?

a. Est-ce qu’il y a une copie d’ordonnance disponible ainsi  
que la période de retrait à respecter pour chaque produit 
vétérinaire utilisé sous homologation ou en dérogation  
des directives de l’étiquette, le cas échéant?

b. Est-ce qu’il y a un mode d’emploi écrit pour l’utilisation  
de tous les produits vétérinaires?

Q5.1.3 
Est-ce que le Régime pharmacothérapeutique (R-P) comprend 
tous les éléments exigés du programme PorcSALUBRITÉ?
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Numéro 
de la 

question
Questions d’audit 

Vérification

Conforme
Non-

conformité 
mineure

Non-
conformité 
majeure

Non-
conformité 
critique

S.O.

Q5.1.4 
Est-ce que le Registre des traitements (R-T) comprend tous 
les éléments exigés du programme PorcSALUBRITÉ?

Q5.1.5 

a. Est-ce que les traitements individuels et de groupes  
pour tous les animaux après le sevrage (y compris  
les animaux reproducteurs) sont inscrits dans le Registre  
des traitements (R-T)?

b. Si les traitements sont enregistrés sur les cartes  
de truies, les éléments requis sont-ils inscrits?

Q5.2.1 
Est-ce qu’il existe une POS Aiguilles et injections (POS 5.2) qui 
répond à toutes les exigences du programme PorcSALUBRITÉ?

Q5.2.2
Est-ce que la POS Aiguilles et injections (POS 5.2) a été mise 
en œuvre adéquatement?

Q5.2.3
Est-ce que ce site utilise exclusivement 
des aiguilles détectables?

Q5.3.1
Est-ce que tous les porcs qui ont (ou qui pourraient avoir) un 
fragment d’aiguille brisée et qui n’ont pas été euthanasiés ont 
été documentés dans le Registre des traitements (R-T)?

Q5.3.2

Est-ce que la POS Gestion du risque associé aux aiguilles brisées (POS 5.3) comprend :

a. Le protocole avec toutes les exigences  
du programme PorcSALUBRITÉ?

b. Les mesures en cas de déviations qui décrivent  
ce qui doit être fait lorsqu’un problème survient?

c. Les mesures de vérification?

Q5.3.3
Est-ce que la POS Gestion du risque associé aux aiguilles 
brisées (POS 5.3) a été mise en œuvre adéquatement?

Q5.4.1

Est-ce que la POS Période de retrait (POS 5.4) comprend :

a. Le protocole avec toutes les exigences  
du programme PorcSALUBRITÉ?

b. Les mesures en cas de déviation qui décrivent  
ce qui doit être fait lorsqu’un problème survient?

c. Les mesures de vérification?

Q5.4.2
Est-ce que la POS Période de retrait (POS 5.4)  
a été mise en oeuvre adéquatement?
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Numéro 
de la 

question
Questions d’audit 

Vérification

Conforme
Non-

conformité 
mineure

Non-
conformité 
majeure

Non-
conformité 
critique

S.O.

MODULE 6: CONTRÔLES DE LA VERMINE, DES ANIMAUX DOMESTIQUES ET DES ANIMAUX MORTS

Q6.1.1 

a. Est-ce qu’une POS Gestion de la vermine pour le 
contrôle des rongeurs et des oiseaux (firme externe 
agréée (6.1.1) ou procédure interne (6.1.2)) qui comprend 
les exigences du programme PorcSALUBRITÉ a été 
développée?

b. Est-ce que la POS Gestion de la vermine (firme externe 
agréée (POS 6.1.1) ou procédure interne (6.1.2)) a été 
mise en œuvre adéquatement à la ferme?

c. Est-ce que la POS Gestion de la vermine (firme externe 
agréée (POS 6.1.1) ou procédure interne (6.1.2)) a été 
mise en œuvre adéquatement dans la section moulange?

Q6.1.2 
Si la POS Gestion de la vermine est mise en œuvre par une  
firme externe agréée (POS 6.1.1), comprend-elle les 
exigences suivantes du programme PorcSALUBRITÉ?

Q6.2.1 

Est-ce que les membres du personnel  s’assurent que 
les chiens n’ont pas accès et ne sont pas gardés dans 
les mêmes bâtiments que les porcs et dans la section 
moulange à la ferme?

Q6.2.2a

Est-ce que les membres du personnel s’assurent que 
les chats n’ont pas accès et ne sont pas gardés dans les 
mêmes bâtiments que les porcs et dans la section moulange 
à la ferme?

Q6.2.2b

Si les chats ont accès aux bâtiments et à la section moulange 
à la ferme, est-ce que les exigences relatives aux chats dans 
la section 10.3 Certification multiples espèces ont été mises 
en oeuvre?

Q6.2.3

Si d’autres animaux domestiques ont accès et sont gardés 
dans les mêmes bâtiments que les porcs et/ou dans la section 
moulange, est-ce que la section 10.3 Certification multiples 
espèces a été bien complétée?

Q6.3.1 
Est-ce que les animaux morts sont retirés des parcs dès qu’il 
est raisonnablement possible de le faire et au moins une fois 
par jour?

Q6.3.2 Est-ce que les cas de mortalités sont comptabilisés?

MODULE 7: PorcBIEN-ÊTRE

Q7.1.1
Est-ce que 1 % ou moins des porcs reproducteurs 
échantillonnés ont une évaluation de l’état de chair (ÉÉC) 
inférieure à 2?

Q7.1.2
Est-ce que 1 % ou moins des porcs reproducteurs 
échantillonnés sont atteints de boiterie grave?
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Numéro 
de la 

question
Questions d’audit 

Vérification

Conforme
Non-

conformité 
mineure

Non-
conformité 
majeure

Non-
conformité 
critique

S.O.

Q7.1.3
Est-ce que 5 % ou moins des porcs reproducteurs  
échantillonnés ont des blessures?

Q7.1.4
Est-ce que 1 % ou moins des porcelets sous la mère 
échantillonnés ont une évaluation de l’état de chair (ÉÉC) 
inférieure à 2?

Q7.1.5
Est-ce que 1 % ou moins des porcelets sous la mère  
échantillonnés sont atteints de boiterie grave?

Q7.1.6
Est-ce que 5 % ou moins des porcelets sous  
la mère échantillonnés ont des blessures?

Q7.1.7
Est-ce que 1 % ou moins des porcs non reproducteurs 
échantillonnés ont une évaluation de l’état de chair (ÉÉC) 
inférieure à 2?

Q7.1.8
Est-ce que 1 % ou moins des porcs non reproducteurs  
échantillonnés sont atteints de boiterie grave?

Q7.1.9
Est-ce que 5 % ou moins des porcs non reproducteurs  
échantillonnés ont des blessures?

Q7.2.1
Est-ce que tous les porcs ont accès  
à des aliments quotidiennement?

Q7.2.2
Est-ce que les porcs ont accès à suffisamment  
d’eau potable pour satisfaire leurs besoins?

Q7.2.3
Est-ce qu’il existe une source d’eau potable additionnelle 
lorsqu’un site se sert d’un système d’alimentation liquide?

Q7.2.4
Est-ce que des mesures sont prises lorsque les animaux 
reproducteurs ont un surplus de poids?

Q7.3.1

Est-ce que les revêtements de sol et l’équipement retrouvés 
dans le logement des porcs sont en bon état de sorte 
qu’ils ne causent pas de risque immédiat de blessures 
pour les porcs?

Q7.3.2
Est-ce que le système de logement permet de loger  
les porcs sans devoir les attacher de façon routinière?

Q7.3.3
Est-ce que les cages de mise bas satisfont aux exigences 
de dimensions du Code de pratiques?

Q7.3.4
Est-ce que les cages de gestation des cochettes et des truies 
satisfont aux exigences de dimensions du Code de pratiques?

Q7.3.5
Est-ce que les cages individuelles des verrats satisfont 
aux exigences de dimensions du Code de pratiques?

Q7.3.6
Est-ce que les verrats logés dans des cages profitent d’au  
moins quatre périodes d’exercice chaque semaine? 
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mineure

Non-
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majeure

Non-
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critique

S.O.

Q7.3.7

Est-ce que les bâtiments destinés aux cochettes et aux truies 
saillies, nouvellement construits, reconstruits ou mis en 
exploitation depuis le 1er juillet 2014 satisfont aux exigences 
de la Certification pour le logement des truies en groupe?

Q7.3.8
Est-ce que les bâtiments nouvellement construits, ou mis en 
exploitation depuis le 1er juillet 2014 procurent suffisamment 
d’espace aux verrats pour qu’ils puissent se retourner?

Q7.3.9 
(FR)

Est-ce que les exigences de la Certification pour le logement 
des truies en groupe sont satisfaites volontairement?

Q7.3.10
Est-ce qu’un un Registre sur la superficie allouée (R-Z) a été 
complété pour chaque parc en pouponnière?

Q7.3.11
Est-ce que la superficie allouée aux porcelets en pouponnière 
satisfait aux exigences du Code de pratiques?

Q7.3.12
Est-ce qu’un Registre sur la superficie allouée (R-Z) a été 
complété pour chaque parc en engraissement ?

Q7.3.13
Est-ce que la superficie allouée aux porcs en engraissement 
satisfait aux exigences du Code de pratiques?

Q7.4.1

a. Est-ce que la température est convenablement 
adaptée à tous les stades de production?

b. Est-ce que la ventilation est contrôlée adéquatement 
à tous les stades de production?

c. Est-ce qu’il y a un éclairage adéquat et suffisant  
à tous les stades de production?

Q7.5.1
Est-ce qu’il existe au moins deux mesures d’enrichissement 
pour tous les porcs à chaque stade de la production?

Q7.6.1

Est-ce qu’une POS Soin des porcs malades et blessés 
(POS 7.6) qui comprend toutes les exigences du programme 
PorcBIEN-ÊTRE a été développée avec un vétérinaire 
détenteur d’un droit de pratique?

Q7.6.2 
Est-ce que la POS Soin des porcs malades et blessés 
(POS 7.6) a été mise en oeuvre adéquatement à la ferme?

Q7.6.3 
Est-ce que le site démontre la capacité d’isoler les porcs 
malades et blessés dans une aire séparée?

Q7.7.1
Est-ce qu’une POS Chambre de mise bas (POS 7.7.1) 
qui comprend toutes les exigences du programme a 
été développée?

Q7.7.2
Est-ce que la POS Chambre de mise bas (7.7.1) a été mise 
en oeuvre adéquatement?
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Q7.7.3
Est-ce qu’une POS Porcs nouvellement sevrés (POS 7.7.2) 
qui comprend toutes les exigences du programme a 
été développée?

Q7.7.4
Est-ce que la POS Porcs nouvellement sevrés (POS 7.7.2)  
a été mise en oeuvre adéquatement?

Q7.8.1
Est-ce qu’une POS pour chaque pratique d’élevage facultative 
effectuée à la ferme (POS 7.8) a été développée et comprend 
toutes les exigences du programme?

Q7.8.2
Est-ce que la POS Pratiques d’élevage facultatives (POS 7.8) 
a été mise en oeuvre adéquatement?

Q7.9.1

Est-ce que les personnes responsables de la manipulation, 
du déplacement et de la contention des animaux sont 
formées sur les techniques de manipulation à faible 
niveau de stress pour les porcs?

Q7.9.2
Est-ce que lorsque des bâtons électriques sont utilisés 
les exigences du Code de pratiques pour les porcs sont 
respectées?

Q7.10.1
Est-ce qu’une POS Euthanasie (POS 7.10) a été élaborée 
avec un vétérinaire détenteur d’un droit de pratique et 
comprend-elle toutes les exigences du programme?

Q7.10.2
Est-ce que la POS Euthanasie (POS 7.10) a été mise en oeuvre 
adéquatement à la ferme?

Q7.11.1

Est-ce qu’il existe une POS Procédure d’urgence (POS 7.11) en 
cas de panne électrique, de bris mécanique, d’interruption de 
l’approvisionnement ou de contamination de l’eau ou d’autres 
situations d’urgence propres à l’emplacement de la ferme qui 
comprend toutes les exigences du programme?

MODULE 9: TRANSPORT

Q9.2.1
Est-ce qu’une POS Bien-être dans le transport (POS 9.2)  
a été développée et comprend-elle toutes les exigences  
du programme PorcBIEN-ÊTRE?

Q9.2.2

Est-ce que les installations de chargement et de 
déchargement sont conçues et entretenues de manière à 
promouvoir la facilité de déplacement des porcs et éviter 
qu’ils tombent (des rampes), s’échappent ou se blessent?

Q9.2.3 
(FR)

Est-ce que les installations de chargement et de 
déchargement sont conçues et entretenues de manière à 
promouvoir la facilité de déplacement des porcs et éviter 
qu’ils tombent (des rampes), s’échappent ou se blessent?
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Non-
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S.O.

10. AUTRES PROGRAMMES DE CERTIFICATION

10.2 Certification pour les porcs ayant accès à l’extérieur

Q10.2.1

Est-ce que les membres du personnel se sont familiarisés  
avec les fiches de renseignements F-8 La toxoplasmose  
et F-9 La trichinellose et comprennent les risques associés 
à ces parasites?

Q10.2.2

a. Est-ce que les bâtiments ou la structure de logement
sont exempts de détérioration apparente qui pourrait
avoir un impact sur la production sécuritaire de viande
de porc?

b. Est-ce que les systèmes de ventilation, de chauffage
et de climatisation sont maintenus adéquatement?

c. Est-ce que le système de logement et les autres endroits
accessibles aux porcs sont exempts de bois traité?

Q10.2.3

a. Est-ce que le site utilise la POS Hygiène des bâtiments
(POS 2.2.1) qui comprend :
i. Au moins une mesure de nettoyage?
ii. Au moins une mesure de lavage?
iii. Au moins une mesure de désinfection?

Si le programme d’hygiène ne comprend pas le nettoyage, 
le lavage et la désinfection, allez à la question 10.2.3 b 
ci-dessous.

b. Est-ce que le site utilise la POS Alternative de
nettoyage des bâtiments (POS 2.2.2) qui comprend :
i. Au moins une mesure de nettoyage?
ii. Au moins une mesure de désinfection?

c. Est-ce que la POS Hygiène des bâtiments (POS 2.2.1)
et/ou la POS Alternative de nettoyage des bâtiments
(POS 2.2.2) sont appliquées sur tous les planchers
pleins ou parcs dans les bâtiments ou les structures
de logement au moins une fois par année?
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Non-
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majeure

S.O.

Q10.2.4

a. Est-ce qu’une POS Gestion de la vermine (exécutée par 
une firme externe agréée (POS 6.1.1) ou dans le cadre 
d’une procédure interne (POS 6.2.2)) pour contrôler les 
rongeurs et les oiseaux a été développée et comprend 
toutes les exigences du programme PorcSALUBRITÉ?

b. Est-ce qu’une POS Gestion de la vermine (exécutée par 
une firme externe agréée (POS 6.1.1) ou dans le cadre 
d’une procédure interne (POS 6.2.2)) a été mise en 
œuvre adéquatement à la ferme?

c. Est-ce qu’une POS Gestion de la vermine (exécutée 
par une firme externe agréée (POS 6.1.1) ou dans 
le cadre d’une procédure interne (POS 6.2.2)) interne) 
a été mise en œuvre adéquatement dans la section 
moulange à la ferme?

d. Si la POS Gestion de la vermine a été mise en œuvre 
par une firme externe agréée (POS 6.1.1), est-ce 
qu’elle comprend les exigences du programme 
PorcSALUBRITÉ?

e. Est-ce que les aires d’alimentation extérieures sont 
conçues, entretenues et gardées propres pour prévenir 
que la vermine et les animaux sauvages y aient accès?

Q10.2.5
Est-ce que le site a obtenu la Certification multiples espèces  
(partie 10.3)?

Q10.2.6
Est-ce que l’usage des anneaux nasaux est interdit  
à la ferme?

Q10.2.7
Est-ce qu’il y a des mesures en place pour protéger les porcs  
contre l’hypothermie, l’hyperthermie et les coups de soleil?

Q10.2.8

Est-ce que les aires des bâtiments ou des structures de  
logement extérieures sont toutes munies de drainage 
adéquat pour éviter l’accumulation d’eau stagnante et/ou 
de fumier et procurer une aire de repos sèche?

Q10.2.9

a. Est-ce qu’une POS Gestion des parasites (POS 10.2) 
qui décrit comment protéger les porcs contre les 
parasites a été développée en collaboration avec un 
vétérinaire détenteur d’un droit de pratique?

b. Est-ce qu’une POS Gestion des parasites (POS 10.2) 
qui décrit comment protéger les porcs contre les 
parasites a été mise en œuvre adéquatement?

Q10.2.10
Est-ce que des mesures adéquates ont été mises en place  
pour repousser les prédateurs et les animaux sauvages des 
parcs et des pâturages extérieurs? 



17CONSEIL  CANADIEN DU PORC 2023 OBLIGATOIRE

Numéro 
de la 

question
Questions d’audit 

Vérification

Conforme
Non-

conformité 
mineure

Non-
conformité 
majeure

S.O.

10.3 Certification pour la présence de d’autres espèces 

Q10.3.1

Est-ce que les mesures suivantes ont été mises en place  
si des chats sont gardés dans les bâtiments ou sur le site:

a. Est-ce que les membres du personnel ont reçu une 
formation sur les risques supplémentaires associés à 
la présence de chats dans les bâtiments ou sur le site et 
sur la mise en œuvre de bonnes pratiques de production 
qui aident à atténuer le risque de toxoplasmose?

b. Est-ce que les chats ont été vaccinés contre la rage?

c. Est-ce que seulement les chats matures et ceux qui sont 
castrés/stérilisés sont admis dans les bâtiments et dans 
la section moulange à la ferme?

d. Est-ce que les chariots d’aliments et les mangeoires 
sont recouverts?

e. Est-ce qu’il y a une litière, accessible aux chats 
seulement (et aux humains) et gardée propre?

Q10.3.2
Est-ce que des mesures pour s’assurer que les animaux 
sauvages ne puissent pas entrer dans les bâtiments et 
la section moulange à la ferme ont été mises en place?

Q10.3.3

Dans le cas des bovins, des autres ruminants, des chevaux et des autres espèces non aviaires :

a. Est-ce que les bovins, les autres ruminants, les chevaux  
et les autres espèces non aviaires sont logés dans des 
parcs séparés des porcs?

b. Est-ce qu’une POS Gestion du fumier pour ferme 
ayant de multiples espèces (POS 10.3) a été mise 
en oeuvre adéquatement et comprend la manière 
dont le système de gestion du fumier atténuera 
le risque de contamination croisée avec d’autres 
agents pathogènes?

Q10.3.4

Dans le cas de la volaille et des autres espèces aviaires :

a. Est-ce que la volaille et les autres espèces aviaires sont 
logées dans une chambre séparée des porcs?

b. Est-ce qu’une POS Gestion du fumier pour ferme 
ayant de multiples espèces (POS 10.3) a été mise en 
oeuvre adéquatement et comprend la manière dont 
les systèmes de ventilation et de gestion du fumier 
atténueront le risque de contamination croisée avec 
d’autres agents pathogènes?
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10.4 Certification visant le logement des truies en groupe

Q10.4.1

Si l’éleveur utilise une approche de gestion de la mise bas 
des truies en continu (autre qu’un système en bande), est-ce 
que le pourcentage de cochettes et de truies saillies dans des 
parcs de l’aire de reproduction et de gestation est supérieur 
ou égal à 60 %?

Q10.4.2

Si l’éleveur utilise l’approche de mise bas des truies en bande 
(aux 2, 3, 4, 5 ou 6 semaines), est-ce que le pourcentage de 
cochettes et de truies saillies logées en groupe dans l’aire de 
reproduction et de gestation est supérieur ou égal à 50 %?

Q10.4.3
Est-ce que toutes les truies logées en groupe ont 
suffisamment d’espace pour que les aires d’alimentation 
et de repos soient séparées des zones de défection?


